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Réponse ministérielle sur la situation des
avoués et de leurs salariés
(23jutn2009)

Le lOfévrier 2009, par une ques-

tion signalée, le député Jean-Louis
Idiart attire l'attention de la garde
des Sceaux, ministre de la Justice, sur
la situation des avoués et de leurs
salariés. L'applîcation de la décision
n° 213 de la Commission Attall vise
à la suppression de tous les avoués
de France soit 235 études, 446
avoués, 2.600 emplois. Elle avait
assuré que le Parlemerrt aurait à se

prononcer sur cette réforme dont la
mlse en application est prévue pour
janvier 2010. Néanmoins, un avant-

projet de décret réformant la pro-

cédure devant les cours d'appel,
remplaçant le mot « avoué » par
celui « d'avocat », prévoit très clai-

rement cette suppression. La sup
pression de cette prof ession va géné-

rer des conséquences fâcheuses pour
le fonctionnement des cours d'appel,
pour les justiciables et pour les 2.600
personnes qui travaillent dans les
études aux côtés des magistrats. H

souhaiterait connaître ses intentions
sur cette question, et si cette der-

nière prévoit de revenir sur ses

engagements en passant outre l'avis
du Parlement. II lui demande, en
conséquence, de bien vouloir tui
¦foire cormaftre son sentiment sur ce

problème et les mesures qu'elle est
prête à prendre afin de lui appor-

ter une solution.

Par une réponse publiée le 23juin
2009, la garde des Sceaux, ministre
de la Justice informe l'honorabte
parlementaire qu'elle a présenté au
Conseil des ministres du 3 juin 2009
un projet de loi portant fusion des
professions d'avocat et d'avoué près
les cours d'appel. L'Assemblée natio-
nale en a été saisie. II pourrait être
adopté avant le 1er janvier 2010 et
prendre effet le 1er janvier 2011. Ce

texté a pour objet de supprimer
l'obligation de recourir à un avoué
pour faire appel d'un jugement. II

simplifie l'accès à la justice en appel
et en diminue le coût. II assure éga
lement le respect de la directive
européenne du 12 décembre 2006
sur les services. Tout au long de son

élaboration, une concertation a été
engagée avec les représentants des

avoués et de leurs salariés. II a été
procédé à une évaluation approfon-
die de l'ensemble des conséquences
de la réforme, tant pour eux que
pour les cours d'appel et les justicia

bles. Les avoués seront indemnisés
pogr la perte de la charge qu'ils ont
acquise et qu'ils ne pourront plus
céder, dès le début de l'année 2010.
Un fonds, géré par la Caisse des
dépôts et consignations, est prévu
pour être en mesure de réaliser des
avances et verser rapidement l'inté-

gralité des indemnités. S'il n'est pas

envisagé que cette indemnisation
soit intégrale, il est nécessaire qu'elle
soit raisonnable et équitable. II est
prévu qu'elle soit fixée à 66 % de la

valeur des offices. Un dispositif spé-

cifique sera mis en place au profit
des avoués qui sont actuellement
endettés du fait l'acquisition d'un
office ou de parts. L'endettement
restant à échoir sera pris intégrale-

ment en charge par le fonds, égale-

ment dès le début de l'année 2010.
Le cas particulier des avoués qui ont
acquis leur charge au moyen d'un
apport personnel, distinct de l'endet
tement, est également pris en consi-

dération. Dans un tel cas, le mon-

tant de l'indemnité ne pourra être
inférieur au montant de l'apport
personnel ayant financé l'acquisi
tion de l'office ou des parts de la

société. Par ailleurs, les avoués et
leurs collaborateurs diplômés pour
ront devenir automatiquement avo-

cats s'îls le souhaitent et pourront
ainsi corrtinuer à faire bénéficier
leurs dients de leurs compétences et
de leur expérience des procédures
judiciaires. Dès le 1er janvier 2010, les

avoués pourront demander à être
inscrrts au Barreau pour débuter une
nouvelle activité d'avocat, parallèle-

ment à celle d'avoué, maintenue
pendant l'année de transition. Pour
ceux qui ne le souhaiteraient pas, les

voies d'accès vers les autres profes
sions judiciaires et juridiques et cel-

les permettant d'intégrer la magis-

trature, seront améliorées. Le fonc
tionnement des cours d'appel ne
devant pas être affecté par l'exten-

sioh à tous les avocats de leur res-

sort de la faculté de s'adresser à

elles, il a été décidé de rendre obli-

gatoire l'introduction de l'instance
par voie électronique devant ces juri-

dictions. Les expérimentations ac

tuellement conduites seront généra-

lisées ; un avant-projet de décret en
ce sens a été adressé pour avis aux
représentants des avoués et des avo
cats et vient d'être également trans-

mis au Conseil d'État. La communi-

cation ainsi mise en place sera sur le

mode « structuré » afin qu'elle reste
compatible avec les systèmes déjà en
place dans plusieurs cours. Celles-ci
n'auront pas à revenir sur les pro-

grès qu'elles ont acquis en termes
d'organisation. Pour faciliter cette
mise en ceuvre, dans chaque cour
d'appel un groupe de travail réunis-

sant magistrats, avoués et avocats,
en lien avec le secrétariat général de

la Chancellerie, est mis en place. La

situation des 1862 collaboratrices et
collaborateurs des avoués, a été

prise en considération avec la plus
grande attention. Le premier des

objectifs à atteindre est qu'ils puis-

sent conserver leur place dans cette
nouvelle organisation, auprès de
leur employeur devenu avocat. Si

cela ne peut être envisagé, tls béné-

ficieront d'une aide personnalisée
pour une reconversion profession-

nelle. À cette fin, il a été procédé
le 10 mars 2009 à l'installation d'une
commission tripartite composée de
représentants de l'État, des em-

ployeurs et des salariés, chargée de
préparer une convention relative aux
mesures qui permettront de facili
ter cette reconversion. Lorsqu'un
licenciement ne pourra pas être

évité, les indemnités auxquelles il

donne droit seront majorées. Elles

seront égales au double des indem
nités légales, calculées en fonction
du nombre d'années d'ancienneté
dans la profession, dans la limite de
vingt-cinq arts. Cette mesure permet-

tra aux salariés ayant une ancien-

neté importante de percevoir jusqu'à
quatorze mois de salaire. Ceci sans
préjudice des mesures de droit com-

mun qui portent notamment sur le

versement d'indemnités compensa-

trices de la perte de salaire en cas

de nouveile embauche. C'est au Par

lement qu'il appartient désormais de
se prononcer sur l'ensemble de ce

projet.
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